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Note pour l’information de Mesdames et Messieurs les candidats tête de liste 
aux ÉLECTIONS EUROPÉENNES du 9 juin 2024,

de leur représentant départemental
et de leurs prestataires (imprimeurs, transporteurs).

INFORMATIONS PRATIQUES UTILES CONCERNANT LE FINISTÈRE :
QUANTITÉS, LIEU ET DATES DE LIVRAISON DES DOCUMENTS ÉLECTORAUX

La présente note présente, pour le FINISTÈRE, les informations utiles aux candidats tête de liste aux
ÉLECTIONS EUROPÉENNES 2024, à leur représentant départemental et à leurs prestataires (imprimeurs
et transporteurs), relatives aux opérations de mise sous pli et de colisage de leurs documents électoraux
(bulletins de vote, circulaires de propagande) par la commission départementale de propagande du
Finistère ; elle permet à tous, en particulier, de bien identifier les impératifs logistiques concrets pour
préparer dans de bonnes conditions la livraison de leurs documents imprimés.

La  réunion d’installation  de la  commission départementale de propagande du Finistère devrait avoir
lieu à la préfecture du Finistère 42 boulevard Dupleix à Quimper le vendredi 24 mai 2024 à 14h00. 

Une  seconde réunion de la commission départementale de propagande devrait ensuite avoir lieu le
lundi 27 mai 2024 à 18h30, cette fois-ci directement dans le local dans lequel auront été préalablement
effectuées par les prestataires imprimeurs et transporteurs des candidats leurs livraisons en dotations
d’imprimés (circulaires  de propagande et  bulletins  de vote),  c’est-à-dire au Parc des  expositions  de
Quimper-Cornouaille (salle « L’Artimon ») à Quimper. 

Ces informations sur les dates et lieu des réunions de la commission départementale de propagande du
Finistère seront confirmées en temps utile par la préfecture.

• QUANTITÉS de documents imprimés pouvant être remis dans le FINISTÈRE   :

Chaque liste candidate a la possibilité de remettre :

-s'agissant des bulletins de vote: deux fois le nombre d'électeurs du département, majoré de 10 %, 
c’est-à-dire en tout :

1 567 000 bulletins de vote.

-s'agissant des circulaires de propagande (professions de foi) : une fois le nombre d'électeurs du 
département, majoré de 5 %, c’est-à-dire en tout :

748 000 circulaires de propagande (professions de foi).
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• DATE et HEURE LIMITE de remise des quantités nécessaires de documents imprimés   destinés
aux électeurs (bulletins de vote et circulaire de propagande) et aux mairies (bulletins de vote) : 

   au plus tard le lundi 27 mai 2024 à 18h00, délai de rigueur.

Précision : les prestataires des candidats (imprimeurs/transporteurs) peuvent livrer ces documents tous 
les jours (sauf le dimanche) au cours de la période allant du jeudi 23 mai au lundi 27 mai 2024 (au plus 
tard le lundi 27 mai à 18h00), en privilégiant au cours de cette période une livraison la plus anticipée 
possible.

• Les CRÉNEAUX d’ACCUEIL des LIVRAISONS sont les suivants :

-le jeudi 23 mai 2024 de 08h00 à 17h00.

-le vendredi 24 mai 2024 de 08h00 à 17h00.

-le samedi 25 mai 2024 de 08h00 à 16h00.

-et le lundi 27 mai 2024 de 08h00 à 18h00 (dernier délai).

• Dans le FINISTÈRE, UN LIEU UNIQUE pour la LIVRAISON des documents imprimés  

Sous  l'autorité  de  la  commission  départementale  de  propagande,  les  services  de  la  préfecture  du
Finistère effectuent en régie la mise sous pli des documents électoraux des listes candidates (circulaires
de propagande et bulletins de vote) destinés aux électeurs du département) ainsi que le colisage des
bulletins de vote destinés aux mairies des communes du département pour leurs bureaux de vote.

Aussi,  pour  le  FINISTÈRE,  les  candidats  devront  impérativement  faire  livrer  leurs  documents,
uniquement à l’endroit suivant :

PARC des EXPOSITIONS de QUIMPER CORNOUAILLE (salle « L’Artimon »)
adresse : 32 bis rue de Stang Bihan 29.000 QUIMPER (Finistère).

[attention : il n’y a pas de quai de déchargement, donc il faut prévoir des véhicules avec hayon].

• COORDONNÉES (téléphone et courriel) du bureau des élections de la préfecture du Finistère
pour un contact indispensable préalablement aux livraisons.

Pour les candidats ou leur représentant départemental ou leurs prestataires (imprimeurs/transporteurs),
afin que, sur un plan pratique, l’accueil des livraisons puisse être assuré dans de bonnes conditions, un
contact préalable est indispensable avec le bureau des élections de la préfecture du Finistère,

 joignable par téléphone : 02 90 77 21 56 ou 02 90 77 21 55 ou 02 90 77 21 57

et/ou par courriel sur la boîte : pref-electins@fnnssereegiuvefr

Toutes les informations utiles aux candidats sur : www.finistere.gouv.fr
à la rubrique : publications  / élections  / européenne 2024
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